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Arquèves a un grand territoire de 764 
hectares.

Dos au Monument aux Morts, (voir juste 
à côté du Monument aux Morts la meule 
de l’ancien moulin qui était situé entre 
Arquèves et Belle-Église), descendre le 
village puis la première route à gauche, 
rue Basse-Cour. Remonter la rue en 
longeant  une place (site d’un ancien 
terrain de ballon au poing ; présence 
d’une table de pique-nique), puis 
prendre la première route à droite sur 
1,5 km environ. Voir sur votre gauche 
la “Ferme Belle Eglise”. Ce hameau 
d’Arquèves fut aux 12ème et 13ème siècles, 
le siège d’une importante maison des 
chevaliers du temple de Jérusalem 
(Templiers).

Au bout de cette route, prendre à 
droite, continuer tout droit sur route 
puis chemin de terre ; en descendant, 
admirer le paysage. 

Arrivé à la route, prendre à droite puis le 
premier chemin à gauche. Attention à la 
circulation routière. Au bout du chemin, 
à la fourche, continuer tout droit (bras 
gauche de la fourche). 

Arrivé à la route D31 (vue sur les villages 
de Marieux, Vauchelles-les-Authie, 
Louvencourt, Acheux-en-Amiénois), 
prendre à gauche puis le premier chemin 
herbeux à droite. Au bout, prendre à 
droite (vous êtes sur une portion du GR 
124) et passer devant le poste de gaz et 
prendre le chemin à droite juste avant 
le calvaire. Descendre ce chemin et 
reprendre le deuxième  chemin sur votre 
droite puis à gauche vers la D31 et aller 
par la gauche direction le village.

Juste au panneau d’entrée de la 
commune, emprunter à droite le Tour 
de Haies ; vous longez comme son 
nom l‘indique des haies, traverser un 
chemin en contrebas et continuer tout 
droit avec un verger longeant votre 
droite ; ce chemin herbeux à un moment 
devient chemin de terre ombragé avec le 
cimetière et l’église. Celle-ci est dédiée 
à St Martin, date du 13ème siècle avec 
plusieurs parties restaurées au 18ème 

siècle. L’intérieur a été refait en 2005. 
Sa cloche se prénomme Marie-Henriette 
et a été bénie en 1784. 

Arrivé à la route, l’emprunter à droite 
puis au panneau de la commune, vous 
apercevrez sur votre gauche des marches 

qu’il faut emprunter pour poursuivre 
le tour des haies. Arrivé au bout de ce 
chemin, reprendre une petite route sur 
la gauche, ensuite à droite pour rejoindre 
la Mairie.
Il y a possibilité de couper le circuit en 
deux plus petits circuits à partir de la D31

Renseignements : 
Office de Tourisme du Pays du Coquelicot 
www.paysducoquelicot.com
officedetourisme@paysducoquelicot.com 
03 22 75 16 42 
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Durée : 2 h 30
Distance : 11 km (Possibilité  
de couper le circuit en deux  
plus petits circuits  à partir  
de la D31).  
Départ : Mairie d’Arquèves.

En venant d’Albert, 
prendre la direction de 
Doullens  (D938).  
A  Acheux-en-Amiénois 
prendre direction  
Léalvillers.  
Puis Arquèves.
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RECOMMANDATION : Attention aux périodes de chasse en plaine.
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